
SAVOIE

LE DEPARTEMENT

Pole social

Maison sociale de Maurienne
Service PMI
95 Avenue des Clapeys
73300 SAINT-JEAN-DE-MAURIENNE

Contact: Secretariat PMI

Tel 04 79 64 45 34
M61 cecilia.chauxfWsavoie.fr

ARRETE
portant

I'autorisation de la modification du fonctionnement de

. la micro-creche, « Les P'tits Loups -Val-Cenis Plan des Champs »

sise Residence Les Chalets de Flambeau route de 1'Iseran LANSLEBOURG
73480 VAL-CENIS

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA SAVOIE,

VU les Articles L. 2324.1 a L.2324.4 et R.2324-16 et suivants du Code de la sante publique

relatifs aux etablissements d'accueil des enfants de mains de 6 ans ;

VU Ie decret n° 92.785 du 6 aout 1992 relatifa la protection matemelle et infantile (PMI);

VU Ie decret n°2007-230 du 20 fevrier 2007 relatif aux etablissements et services d'accueil

des enfants de moins de 6 ans et modifiant Ie code de la sante publique ;

VU 1'arrete du 26 decembre 2000 relatif aux personnels des etablissements et services

d'accueil des enfants de mains de 6 ans ;

VU Ie decret n°2010-613 du 7juin 2010 relatifaux etablissements et services d'accueil

des enfants de mains de 6 ans ;

VU Ie decret n°2021-1131 du 30 aout 2021 relatif aux assistants matemels et aux

etablissements d'accueil dejeunes enfants ;

VU 1'arrete du 8 octobre 2021 relatif aux modalites d'organisation de 1'accueil en

surnombre en etablissement et services d'accueil dujeune enfant;

Accuse de reception en prefecture
073-227300019-20220912-2022-DPMI-02422-AR
Date de reception prefeclure : 12/09/2022



VU la demande de modification foimulee par 1'association « La Maison des Enfants de Val-

Cenis » representee par Madame Magali ROUARD, directrice, sis a 135 rue du genepy 73480

VAL-CENIS/ LANSLEVILLARD, en date du 6 juillet 2022 ;

VU 1'avis favorable de la Coordinatrice departementale petite enfance ;

SUR proposition de monsieur Ie Directeur general des services departementaux et de madame

la Directrice generale adjointe du pole social;

ARRETE

Article 1 - La micro-creche « Les P'tits Loups -Val-Cems Plan des Champ » sise Residence Les

Chalets de Flambeau route de 1'Iseran 73480 VAL-CENIS/LANSLEBOURG est
autorisee a fonctioruner du 27 juin au 2 septembre 2022 selon les modalites suivantes :

1. Micro-creche : 1 0 places

2. Age des enfants accueillis : 3 mois - 3 ans

3. Modalites d'accueil : 10 places en accueil occasiomiel.
4. Jours et horaires d'ouveiture : les lundis de 13h30 a 17h30 et du mardi au

vendredide8h30al7h30.
Ouverture exceptiormelle : samedi 6 aout 2022 de 8h30 a 17h30 et dimanche 7
aout2022de6hal7h30.

5. Locaux : les locaux et leur amenagement permettent la mise en oeuvre du projet

d'etablissement (cfCRvisite du 08/06/2022)
6. Repas foumis par la structure.

Article 2 - La reference technique est assuree par madame AIMEKHALTOME Boubacir,

educatrice dejeunes enfants, son temps est de 0.2 ETP.

Article 3 - Qualifications et temps de presence du personnel present aupres des enfants

1 educatrice dejeunes enfants avec 0,8 equivalent temps plein aupres des enfants

1 CAP Petite Enfance avec 1 equivalent temps plein aupres des enfants

1 assistante maternelle avec 1 equivalent temps plein aupres des enfants

1 personne non qualifiee avec 1 equivalent temps plein aupres des enfants en renfort si

necessaire.avec 8 ans d'experience aupres des enfants,

1 professeur des ecoles avec 0.25 equivalent temps plein aupres des enfants

Article 4 - L'effectifdu personnel participant a 1'encadrement des enfants est de deux personnes a

tout moment des que Ie nombre d'enfants est superieur a trois,

Article 5 - L'article R 2324-27 du Code de la sante publique et 1'an'ete dn 8 octobre 2021 precisent

les conditions selon lesquelles les structures peuvent accueillir des enfants en

surnombre. Les gestionnaires devront infoi-mer Ie service departemental de PMI des

modalites de ces accueils en sumombre.

Article 6 - L'etablissement s'assure du concours regulier des medecins du cabinet medical de Val-

Cenis, en tant que referent sante et accueil inclusif.
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Article 7 - Les etablissements et les services d'accueil non permanents dejeunes enfants inscrivent
leur action dans Ie cadre fixe au II de Particle L.214-1-1 du code de Faction sociale et

des families. Us offrent, avec Ie concours du referent « sante et accueil inclusif » un
accueil individualise et inclusif de chacun des enfants,

Article 8 - Le fonctionnement de 1'Etablissement doit respecter les dispositions mentiormees dans Ie

projet d'etablissement et dans Ie reglement interieur. Toute modification portant sur un

des elements du dossier de demande doit etre portee sans delai a la connaissance de

Monsieur Ie President du Conseil departemental (par courrier adresse a la Maison

sociale du Departement Maurienne - a 1'attention de madame la Coordinatrice

departementale petite enfance - 95 Avenue des Clapeys a 73300 SAINT-JEAN-DE-

MAURIENNE).

Article 9 - Le present arrete annule et remplace 1'arrete en date du 7 mars 2022.

Article 10 - Le present arrete peut faire 1'objet d'un recours gracieux aupres de Monsieur Ie

President du Conseil departemental, a 1'attention de la Direction PMI - Service modes

d'accueil petite enfance - Carre Curial - CS 71806 - 73018 CHAMBERY CEDEX
dans les 2 mois suivant la reception du present arrete ou d'un recours contentieux

devant Ie Tribunal Administratif competent dans les 2 mois apres reception du present

an'ete ou 2 mois apres une decision negative au recours gracieux.

Article 11 - Monsieur Ie Directeur general des services departementaux, Madame la Directrice

generale adjointe du pole social, Monsieur Ie President et Monsieur Ie Maire, sont

charges, chacun en ce qui Ie conceme, de 1'execution du present an-ete.

Chambery, Ie......... ).2.s?.®.
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Le President,

I^ISeile ROBERT
Secrelaire generale

?Si])Uls^
" 8< OCT. 2022

.PlffiLICATld^'
J

Accuse de reception en prefecture
073-ZZ7300019-20220912-2022-DPMI-02422-AR
Date de reception prefeclure : 12/09/2022


